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ART. 4. IILS/raetion publique 

§ 1 Per8!Onnel européen . " . . .. 300.000. 
§ 2· - Personnel de l'A.O.F.... 701}.OOO
,113 .~ Pers·onnc!indigène. du Togo Uoo.OOQ 

ART. 12. -Servicé Mété.orologique 

Il ·2·-- Per8!Onnel indigène 100.000 
Total du. Chapitre XII -7~500.riOO 

CHAPITRE XV. 
DÉPENSES D.VERSES 

ART. 8. - Dépen:>cs tl'exercices· clos 1.000.000 

CHAPITRE XVII 

DÉPENsEs IMPRÉVUES 

ART. 2. A1dres dépellSes impréllues 90.000 

CHAPITRE XX 
SEgVICE [jE LA TRYPANOSOMIASE 

ART. 2. - F()f1CEio!ULeme~1f 'des SectclUS 

II· 2 -·,Per8!Onnel ,n<;ligène 400.000 

ART. 2. - Il sera. pourvu à la· réalfsation . de ces 
· crédits supplémentaires: 

1" - Pour ce qui boncernc. les chapitres [, Il, III, 
IV, VI; VIII, IX,' X[, XIf, XV et XVII par un prélè
lliement ordinaire jusqu'à due concur.rence sur les 
fonds librejl de la Caisse de Réserve, au cas 'où les 
· plus-val'lles budgétaires escomptées d'ici lafiif de 
l'exercice s'avéreraient insuffisantes et dont il sera 
fait recette à la Section Ordinaire du budget local, 
exercice 1946, Chapitre V « Prélèvement ordinaire 
sur la Caisse de Réserve poUl' parer à l'insuffisa!1ce 
des recettes »; 

'lP - Pour ce qui concerne le crédit supplémentaire 
de 400.000QUvert au Chapitre XX,par line annulation 
correspondante au Chapitre XXI - Article 1 - « PrQ
phyli!xie et traitement de la Trypanosomiasc(Matériel) 

. - Fonctionnement des SecteUrs». 

ART. 3. - Le présent arrêté ~endu provisoirement 
exéoutoire, sera.enregistré, communiqué et publié par. 

. tout où besoin sera.' . 
·Lomé, le 10 octobre 1946. 

J.. NOUTARY. 

Acljudicali.,•• p..bllq.... 

Caution!1ement 

ARRETE N0 766 T.p. (fa 10 octobre 1946. 

LE GoUVERNEUR DES COLoNIES, 
-. CHiVALlElt DE LA LÊOfON D'HONNEU~; 

CRotx OE OUERR.E - MmA1LLE. Dt::: LA RtstSTANCEt 


CQ,\iMI5SAIRE DI.! LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détennlnant les. attributions .t 

tes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
· . Vu le décret du· 3 janvier 1946 portant réorganiSation 

. administrative du .territoire du Tog»d ·créatian d'....,mblées 
. représentatives; 

Vu le décret du 30 décembre ,1912, sUf i. régime Hnàncïer 
des colonies et notamment l'article -212; -, ' 


Le' conseil privé entçndu; 


ARRETE: 

ÀRTIC~E PREMiER. l'article 3 d~i'auêté No 493 
d'Il 25 aOÎlt 1938, est èomplété par lës dispositioos·
suivà7)tes : . 	 ... . 

« Article 3 ('lP alinéa) Les dispositions prévues 
au pl'emier alinéa du présent anicle, ne s'appliquent 
PlIS à la Banque de l'Afrique Occidentale Franç8ise ». 

ART. 2. Le prés!;nt arr~té sera. ellregistré, com-· 
muniqué' et publié partout. o~, besoi~sera;. 

Lomé, le·1O octobre 1946 .. 
.. • J.NOUTAilY: 

•Cadres locaux autochtones 

~ARRETe No 782fP tf1.t 15 ociobrel946: 

.	LE GOUVERNEUR DES COLONiEs, 
CHEVALIER DE u. tZûlON D'OOHNEÙR, '., .. 

CROIX DE OuERR.E - MtOAiLLE. De LA RésISTANCE, 

COlItM1SSAIRE . [jE LA RÉPUBLIQUE I>.u TOGO, 
Vu le décret du 23 mars .1921 déterminant lès attributioos 

et)es pouvoirs du Commissaire de la République au TOgO; 
Vu le déeret du 3 janYÏer 1946 portant réorganisatioil.. 

administrative du territon;:e du Togo et création- d'assembl:6m 
représentat!_ ; 

Vu l'arrêté n" 464/P du 25 ·août 1945 port~nt reclasSement 
des fonctionnaires des cadres locaux indigènes actuels dans 
les nouveaux cadres organisés pàr ·arrêté nCi .288/P du 7 juin
1945; . , 

Vu les arrêtés f!06 603tp et 752/P. des 29 octobre 1945 
et 4 octobre 1946 modifiant l'arrêté 288/P du Li1!Ïu 1945: 

ARRETE: 

A,!!TICLE PREMIER..-- l'article S de l'.annexe· IV de 
l'arrêté 288/1> du 7 jUill 1945 est complété oomme 
SUit: 

Après: les épreuves sont cotées Qe 0 à 20, toute 
note inférieure à 10 estéJfminatoir~;· 

Ajoatel'.- Pour les épreùveS d'éducationgénér@le 

:préviues à l'article 2 et les épreuves écrites. 


. prévues à l'article 4 (tl et li) 'de la pré

·sente annexe, l'admissibilité dës candidats 
sera pr!)noncée s'ils ont, obtenu· au niini
·mum [a moyenn~ de 10120, calculée sur 
l'ensemble. des épreuves; toutefois,-tou1e 
note .inférieure à 5 dans l'une qilelconque 
de ces épreUliies sera éliminatoire. . 

Le reste sans changetl\ent. . 

AllT. 2. - Le préseitt arrefé sera enregistré, publié 
et communique partout où besoin sera. . 

Lomé, le 15 oclobr.e 1946. 
, J.; NOiJTAItY. 


